
  BC-10/25 : Programme de travail du Groupe de travail  
à composition non limitée pour la période 2012-2013 
 La Conférence des Parties, 
 1. Adopte le programme de travail du Groupe de travail à composition non limitée pour la 
période 2012-2013, qui figure à l’annexe de la présente décision; 

 2. Élit les représentants suivants comme membres du Bureau du Groupe de travail à 
composition non limitée pour la période 2012-2013 : 

Coprésident : Mme Marcela Bonilla (Colombie) (Questions techniques) 
M. Luay S. Al-Mukhtar (Iraq)  (Questions juridiques) 

Vice-présidents : M. James Mulolo (Zambie) (Questions techniques) 
M. Vladimir Lenev (Fédération de Russie) (Questions juridiques) 

Rapporteur: M. Tuomas Aarnio (Finlande) 

  Annexe à la décision BC-10/25 

  Programme de travail du Groupe de travail à composition 
non limitée pour la période 2012-2013 

I.  Questions stratégiques 

Questions 
 

Activités 
 

Décisions de la 
Conférence des 

Parties 

Degré de 
priorité 

A. Cadre stratégique Donner des avis au Secrétariat et aux 
Centres régionaux de la Convention de 
Bâle sur les efforts nécessaires pour 
appuyer l’élaboration et la mise en œuvre 
du cadre stratégique. 

BC-10/2 
 

Élevé 

B. Centres régionaux 
et Centres de 
coordination de la 
Convention de Bâle 

Surveiller le renforcement des Centres 
régionaux et des Centres de coordination 
de la Convention de Bâle. 

BC-10/4 Élevé 

C. Programme de 
partenariats de la 
Convention de Bâle 

1. Donner des orientations sur les travaux 
entrepris par le Secrétariat et par les 
Centres régionaux de la Convention de 
Bâle pour mettre en œuvre le Programme 
de partenariats de la Convention de Bâle. 

BC-10/19 Moyen 

2. Donner des orientations sur les activités 
du Partenariat pour une action sur les 
équipements informatiques. 

BC-10/20 Élevé 

D. Cercle de Bâle 
pour la résolution 
des problèmes de 
déchets 

Donner des orientations au Secrétariat 
dans le développement et la mise en 
œuvre du Cercle de Bâle pour la 
résolution des problèmes de déchets. 

BC-10/26 Moyen 

 
 

https://cms.unov.org/UNONTerm/ShowRecord.aspx?RecordID=3f1b4eb6-4b4c-47da-bb82-13aca987ab25�


II. Questions scientifiques et techniques 

Questions Activités 
Décisions de la 
Conférence des 

Parties 

Degré de 
priorité 

A. Suivi de 
l’initiative de 
l’Indonésie et de la 
Suisse pour 
améliorer l’efficacité 
de la Convention de 
Bâle 

1. Donner des orientations au groupe 
d’experts technique dans l’élaboration 
d’un cadre pour favoriser la gestion 
écologiquement rationnelle des déchets 
dangereux et autres déchets. 
2. Préparer un projet d’orientations pour 
fournir aux autorités nationales, aux 
Centres régionaux et aux autres parties 
prenantes des avis cohérents sur 
l’interprétation de certains termes, en 
prenant en compte le rapport du 
Secrétariat et en s’appuyant sur les 
orientations actuelles et les exemples de 
bonnes pratiques présentés au paragraphe 
4 de la section C de la décision BC-10/3.  
3. Donner des orientations au Secrétariat 
dans la préparation d’une étude visant à 
identifier les options pour s’attaquer aux 
problèmes posés par les produits usés et 
en fin de vie, qui incluraient des 
obligations de reprise et une clarification 
du concept « dons charitables ». 
(Note : les activités 2 et 3 sont 
transversales et, de ce fait, sont également 
mentionnées dans la section III du 
programme de travail.) 

BC-10/3 Élevé 
 
 
 
 
Élevé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Élevé 

B. Directives 
techniques 

1. Élaborer des directives techniques sur 
les mouvements transfrontières de déchets 
d’équipements électriques et 
électroniques, en particulier en ce qui 
concerne la distinction à établir entre 
déchets et non déchets. 
 

BC-10/5 Élevé 



II. Questions scientifiques et techniques 

Questions Activités 
Décisions de la 
Conférence des 

Parties 

Degré de 
priorité 

 2 a) Actualiser les directives techniques 
générales relatives à la gestion 
écologiquement rationnelle des polluants 
organiques persistants et préparer ou 
actualiser des directives techniques 
spécifiques sur dix nouveaux polluants 
organiques persistants. 
2 b) Déterminer les niveaux de destruction 
ou de transformation irréversible 
nécessaires lors de l’élimination des 
substances chimiques pour les 
débarrasser des caractéristiques des POP.  

2 c) Déterminer les méthodes procurant 
une élimination écologiquement 
rationnelle et déterminer, le cas échéant, 
des niveaux de concentration des 
substances chimiques aux fins de 
définition de la faible teneur en polluants 
organiques persistants mentionnée dans le 
paragraphe 1 d) ii) de l’article 6 de la 
Convention de Stockholm. 

2 d) Examiner l’amendement à 
l’Annexe VIII de la Convention de Bâle 
tendant à inclure des niveaux de 
concentration pour les 
polychlorodibenzofuranes, les 
polychlorodibenzodioxines (rubrique 
A4110), le DDT et d’autres polluants 
organiques persistants, après avoir 
élaboré un cadre approprié pour la 
détermination des concentrations de 
minimis. 

BC-10/9 Élevé 
 
 
 
 
 
 
Élevé 
 
 
 
 
 
Élevé 
 
 
 
 
 
 
 
 
Élevé 

C. Classification des 
déchets et 
caractérisation des 
risques 

1. Étudier et examiner toute demande de 
modification et de correction des listes de 
déchets figurant aux Annexes VIII et IX.  

VIII/15 Moyen 

2. Envisager de modifier les entrées 
concernant les polluants organiques 
persistants. 

BC-10/9 Moyen 

3. Donner des avis sur l’identification des 
déchets visés par le Système harmonisé de 
désignation et de codification des 
marchandises de l’Organisation mondiale 
des douanes ainsi que des questions 
connexes. 

BC-10/10 Moyen 

 
  



III.  Questions juridiques, questions de gouvernance et questions relatives  
à l’application effective 

Questions Activités 
Décisions de la 
Conférence des 

Parties 

Degré de 
priorité 

A. Suivi de 
l’initiative de 
l’Indonésie et de la 
Suisse pour 
améliorer l’efficacité 
de la Convention de 
Bâle 

1. Élaborer un projet d’orientations afin de 
procurer aux autorités nationales, aux 
Centres régionaux et à toutes les autres 
parties prenantes un avis cohérent sur 
l’interprétation de certains termes, en 
prenant en compte le rapport du 
Secrétariat et en s’appuyant sur les 
orientations existantes et sur des exemples 
de bonnes pratiques tel que précisé au 
paragraphe 4 de la section C de la décision 
BC-10/3. 
2. Fournir des orientations au Secrétariat 
dans la préparation d’une étude visant à 
identifier les options possibles pour 
s’attaquer aux problèmes posés par les 
produits usagés et en fin de vie, qui 
incluraient des obligations de reprise et 
une clarification du concept « dons 
charitables ». 
(Note : les activités 1 et 2 sont 
transversales et sont, de ce fait, également 
mentionnées dans la section II du 
programme de travail.) 

BC-10/3 Élevé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Élevé 

 

 

IV.  Mobilisation des ressources et financement durable 

Questions Activités 
Décisions de 

la Conférence 
des Parties 

Degré de 
priorité 

Mobilisation de 
ressources et 
financement durable 

Fournir des orientations au secrétariat en 
vue d’améliorer la mobilisation des 
ressources et les contributions financières 
au titre de la mise en œuvre de la 
Convention de Bâle.  

VIII/34  
 

Élevé 

 
  



V. Coopération et coordination internationales 

Questions Activités 
Décisions de la 
Conférence des 

Parties 

Degré de 
priorité 

A. Amélioration de 
la coopération et de 
la coordination entre 
les conventions de 
Bâle, de Rotterdam 
et de Stockholm 

Fournir des orientations au Secrétariat, 
selon les besoins, sur la mise en œuvre des 
décisions IX/10, BC.Ex-1/1 et BC-10/29.  

IX/10,  
BC-Ex.1/1 et 
BC-10/29 

Élevé 

B. Coopération et 
coordination 
internationales 

Donner des orientations au Secrétariat, 
selon les besoins, sur les moyens propres à 
renforcer la coopération et la coordination 
avec les organisations internationales et 
régionales et les accords multilatéraux sur 
l’environnement dans les domaines 
intéressant la Convention de Bâle. 

BC-10/15 Moyen 

C. Démantèlement 
écologiquement 
rationnel des navires 

Donner des orientations au Secrétariat sur 
les programmes pour le recyclage viable 
des navires et sur les évolutions de la 
situation en ce qui concerne la Convention 
de Hong Kong, en particulier l’élaboration 
de directives en la matière.  

BC-10/17 Moyen 

D. Coopération entre 
la Convention de 
Bâle et 
l’Organisation 
maritime 
internationale (OMI) 

1. Examiner la version révisée de l’analyse 
juridique sur l’application de la 
Convention de Bâle aux déchets 
dangereux ou autres déchets produits à 
bord de navires. 
2. Donner des orientations au Secrétariat 
en ce qui concerne les activités de 
coopération qu’il mène avec l’OMI et 
l’Organisation internationale de 
normalisation. 

BC-10/16 Moyen 

E. Programme de 
partenariats de la 
Convention de Bâle 

Fournir des orientations au Secrétariat en 
ce qui concerne les initiatives visant à 
étendre la participation aux partenariats de 
la Convention et aux projets et activités 
connexes 

BC-10/19 Moyen 

 

VI.  Questions financières 

Questions Activités 
Décisions de la 
Conférence des 

Parties 

Degré de 
priorité 

Budget-programme 
et autres questions 
financières 

1. Donner des orientations et suivre la 
préparation du budget-programme pour 
2014-2015 et des questions financières 
connexes.  

BC-10/27 Élevé 

2. Examiner les rapports du Secrétariat 
sur les questions financières et 
administratives. 

  



 
 

VII.  Décisions de la Conférence des Parties 

Questions Activités 
Décisions de la 
Conférence des 

Parties 

Degré de 
priorité 

Projets de décision de 
la Conférence des 
Parties 

Examiner des projets de décision et les 
soumettre à l’examen de la Conférence 
des Parties, en vue de leur adoption 
éventuelle, à sa onzième réunion. 

 Élevé 
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